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MODIFICATIONS DE 2003 AUX RÈGLEMENTS

SUR LES ARMES À FEU
Introduction



Le ministre de la Justice du Canada a déposé au Parlement le 13 juin 2003 un ensemble de projets de règlement.  Il en a déposé en tout 15, dont 13 modifiant des règlements actuels, 1 abrogeant un règlement actuel également et 1 créant un nouveau règlement. 

Un processus un peu inhabituel d’examen parlementaire a été inclus dans la Loi sur les armes à feu relativement aux règlements.  Même si le Comité mixte permanent d’examen de la réglementation a pour mandat d’examiner tous les règlements après qu’ils aient été pris, on a confié au Parlement, dans le cas de tout nouveau règlement sur les armes à feu, le pouvoir et la responsabilité d’en examiner le contenu proposé avant que ce règlement puisse être pris.  Suivant l’article 118 de la Loi sur les armes à feu, le ministre doit faire déposer pour examen tout projet de règlement devant chaque chambre du Parlement.  C’est au comité approprié de chaque chambre qu’est confié le mandat de mener des recherches, de tenir des audiences publiques et de faire rapport de ses conclusions en cas de dépôt d’un projet de règlement.  Même si un comité peut recommander des changements à un projet de règlement, ses recommandations ne lient pas le ministre.  Un règlement peut être pris à l’expiration d’une période de 30 jours de séance (journées où siège l’une ou l’autre chambre du Parlement) suivant le dépôt du projet de règlement.

Un premier ensemble de onze projets de règlement a été déposé au Parlement le 27 novembre 1996.  Tous les règlements devaient être pris suivant les pouvoirs habilitants prévus à l’article 117 de la Loi sur les armes à feu.  Les projets de règlement en question ont été étudiés par le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles, qui a remis son rapport le 20 février 1997.  (Vingt et unième rapport, 35e législature, 2e session) 

Un second ensemble de six projets de règlement a été déposé au Parlement le 30 octobre 1997.  Des modifications aux projets de règlement déposés à l’origine en novembre 1996 y ont, en plus, été inclus.  Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles n’a pas étudié ces projets de règlement.  Dans les deux cas, le Comité permanent de la justice et des droits de la personne de la Chambre des communes a étudié les projets de règlement et a déposé des rapports détaillés.
Résumé

1)
Règlement abrogeant le Règlement sur le document requis

pour la cession de munitions non prohibées
· Le règlement original prévoyait les conditions qui définissaient quels documents on pouvait accepter relativement à l’acquisition de munitions non prohibées pendant la période de transition (de 1998 à 2001).  Le 1er janvier 2001, tous les particuliers devaient détenir et produire un permis d’armes à feu afin de pouvoir acquérir des munitions.  Le règlement original n’est donc plus nécessaire, étant donné qu’aucun autre document n’est acceptable à cette fin. 

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

2)
Règlement sur le marquage des armes à feu 

· Ce nouveau règlement prévoit les exigences relatives au marquage des armes à feu fabriquées et importées au Canada.  Il se rattache aux obligations contractées par le Canada en qualité de signataire de la Convention de l’Organisation des États américains (OEA) et du Protocole de l’Organisation des Nations Unies (ONU) sur l’utilisation des armes à feu.  On a ajouté dans le projet de loi C‑10B (l’article 117(k.2) de la Loi sur les armes à feu) le pouvoir de prendre un tel règlement.

· La carcasse ou la boîte de culasse des armes à feu récemment fabriquées devra être marquée en permanence, c’est-à-dire qu’on devra y graver des renseignements signalétiques spécifiés, au moment de la fabrication des armes.  La carcasse ou la boîte de culasse des armes à feu devra être marquée en permanence, c’est-à-dire qu’on devra y graver des renseignements signalétiques spécifiés, avant que la personne qui les aura importées cède les armes ou dans les 60 jours qui suivront leur importation, selon la première de ces éventualités à survenir.  Une identification d’armes à feu unique est un élément important du système d’enregistrement des armes à feu.  Certaines armes à feu sont exemptées des exigences relatives au marquage (celles, par exemple, importées temporairement par un non-résident).

· Le règlement crée une nouvelle infraction : enlever, modifier, oblitérer ou maquiller les marques d’une arme à feu.

· Conclusion : Il est certain que ce règlement soulève la controverse.  Les gens qui s’intéressent aux armes à feu n’appuient généralement pas les accords internationaux et peuvent également soulever des questions au sujet de la possibilité de faire marquer leurs armes et les coûts relatifs au marquage. 

3)
Règlement modifiant le Règlement sur les autorisations de transport

d’armes à feu à autorisation restreinte et d’armes à feu prohibées 

· Parce que Postes Canada n’assure plus le service de courrier certifié, il faut supprimer le renvoi à ce mode de transmission comme moyen possible d’envoyer des avis de refus ou de révocation relativement aux autorisations de transport d’armes à feu à autorisation restreinte et d’armes à feu prohibées.  On pourra continuer à envoyer ces avis par courrier recommandé ou par messager. 

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

4)
Règlement modifiant le Règlement sur les autorisations de port d’armes

à feu à autorisation restreinte et de certaines armes de poing
· Parce que Postes Canada n’assure plus le service de courrier certifié, il faut supprimer le renvoi à ce mode de transmission comme moyen possible d’envoyer des avis de refus ou de révocation relativement aux autorisations de port d’armes à feu à autorisation restreinte et de certaines armes de poing.  On pourra continuer à envoyer ces avis par courrier recommandé ou par messager.

· Le règlement modifie la définition d’« arme à feu prohibée » pour renvoyer à l’alinéa 84(1)a) du Code criminel plutôt qu’au paragraphe 12(6) de la Loi sur les armes à feu. 

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

5)
Règlement modifiant le Règlement sur les clubs de tir et les champs de tir 

· Parce que Postes Canada n’assure plus le service de courrier certifié, il faut supprimer le renvoi à ce mode de transmission comme moyen possible d’envoyer des avis de refus ou de révocation relativement aux clubs de tir et aux champs de tir.  On pourra continuer à envoyer ces avis par courrier recommandé ou par messager.

· Le règlement modifie la définition d’« arme à feu prohibée » pour renvoyer à l’alinéa 84(1)a) du Code criminel plutôt qu’au paragraphe 12(6) de la Loi sur les armes à feu.

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

6)
Règlement modifiant le Règlement sur l’entreposage, l’exposition, le transport


et le maniement des armes à feu par des particuliers 
· Les modifications visent à permettre à un particulier d’expédier par la poste au Canada des armes à feu à utilisation restreinte et des armes de poing prohibées sans toujours devoir utiliser les services d’un transporteur, comme c’est actuellement le cas.  À l’heure actuelle, seules les armes à feu sans restrictions peuvent être expédiées par la poste par un particulier.

· On ajoute une définition d’« arme de poing prohibée », c’est-à-dire que cette dernière signifie une arme de poing telle qu’elle est définie à l’alinéa 84(1)a) du Code criminel. 

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

7)
Règlement modifiant le Règlement sur l’entreposage, l’exposition


et le transport des armes à feu ou autres armes par des entreprises 
· Les modifications rationaliseront les exigences établies pour les entreprises qui transportent des armes à feu prohibées (autres que des armes de poing prohibées) et d’autres articles à utilisation restreinte ou prohibés.  Par exemple, il ne sera plus nécessaire que les employés des transporteurs puissent communiquer en tout temps durant le transport de ces articles.  Le règlement rationalise, en plus, les exigences en matière de présentation de rapports, rationalisation qui inclut l’élimination de certains rapports que doivent fournir à un contrôleur des armes à feu les entreprises détenant un permis exigé pour fournir de tels articles à l’industrie du divertissement.  On pourrait, le cas échéant, ajouter des conditions relatives à la présentation de rapports sur les permis d’entreprise.
· Le règlement permettra également à une entreprise d’expédier par la poste au Canada des armes à feu à utilisation restreinte et des armes de poing prohibées sans toujours devoir utiliser les services d’un transporteur, comme c’est le cas actuellement.  À l’heure actuelle, seules les armes à feu sans restrictions peuvent être expédiées par la poste par une entreprise.

· Le règlement modifie la définition d’« arme à feu prohibée » pour renvoyer à l’alinéa 84(1)a) du Code criminel plutôt qu’au paragraphe 12(6) de la Loi sur les armes à feu.  

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

8)
Règlement modifiant le Règlement sur les expositions d’armes à feu
· Les modifications prévues dans le règlement portent sur l’application du Règlement – À toute exposition d’armes à feu, sauf à celle dont l’unique activité qui se rattache aux armes à feu est leur simple exposition, si le contrôleur des armes à feu de la province où elle doit avoir lieu constate : a) d’une part, qu’elle est tenue à des fins d’instruction ou d’éducation; b) d’autre part, qu’aucune arme à feu n’y sera vendue.

· Le parrain d’une exposition d’armes à feu ne sera plus obligé d’obtenir un permis d’entreprise l’autorisant à tenir l’exposition.  L’agrément sera, cependant, encore exigé.

· Il ne sera plus nécessaire que la demande d’agrément soit présentée 60 jours avant l’exposition.

· Le règlement réduit et simplifie l’information qu’il faut inclure sur le formulaire de demande d’agrément. 

· Les modifications permettront aux non-résidents d’exposer des armes à feu dans certaines circonstances.

· Elles permettront également d’assujettir les armes à feu qui seront exposées à une table ou à une structure.  Le règlement actuel ne fait mention que d’une « structure ».

· Le règlement ajoute aux dispositions sur les infractions le fait de ne pas satisfaire aux exigences relatives à l’entreposage et à l’exposition. 

· Conclusion : Le règlement actuel sur les expositions d’armes à feu n’est pas en vigueur.  Même si ces modifications rationaliseraient certaines des exigences du règlement original, il est certain que ce règlement soulève la controverse.  Les expositions d’armes à feu auxquelles le règlement s’applique, l’obligation d’obtenir une autorisation pour chaque exposition d’armes à feu, ce qui constitue une vente, etc., soulèveraient des questions. 

9)
Règlement modifiant le Règlement sur les certificats


d’enregistrement d’armes à feu
· Il est spécifié dans ce règlement qu’aux fins de l’alinéa 14b) de la Loi sur les armes à feu la manière réglementaire de décrire une arme à feu consiste à indiquer sa marque, sa classe, son type, son mécanisme et son calibre ou sa jauge.

· Le règlement apporte des changements destinés à permettre de vérifier les armes à feu récemment importées après leur entrée au Canada, mais avant la délivrance d’un certificat.  Actuellement, les armes à feu doivent être vérifiées avant leur importation et sont retenues à la frontière en attendant leur vérification.  L’un des problèmes que pose le règlement actuel tient au fait que les propriétaires d’une arme à feu trouvent difficile d’obtenir à la frontière les services d’un vérificateur.  Ces modifications sont le résultat de changements apportés au projet de loi C‑10A.

· Une personne qui apportera une modification au type, au mécanisme, au calibre ou à la jauge d’une arme à feu ou une modification à une arme à feu automatique modifiée devra en informer le registraire des armes à feu dans les 30 jours qui suivront la modification.  Cette exigence s’ajoute à l’obligation actuelle d’informer le registraire des armes à feu de toute modification à une arme à feu qui entraîne un changement de classe de l’arme et, dans le cas d’une arme à feu enregistrée comme étant une carcasse ou une boîte de culasse uniquement, l’obligation d’informer le registraire des armes à feu de toute modification qui permet à l’arme de décharger des munitions.
· Parce que Postes Canada n’assure plus le service de courrier certifié, il faut supprimer le renvoi à ce mode de transmission comme moyen possible d’envoyer des avis de refus ou de révocation relativement aux certificats d’enregistrement d’armes à feu.  On pourra continuer à envoyer ces avis par courrier recommandé ou par messager.

· Conclusion : Les gens qui s’intéressent aux armes à feu soulèveront probablement des questions relativement aux exigences en matière d’avis au sujet de la modification du type, du mécanisme, du calibre ou de la jauge d’une arme à feu. 

10)
Règlement modifiant le Règlement sur les conditions visant


la cession des armes à feu et autres armes
· Conformément aux changements apportés par le projet de loi C‑10A, les particuliers qui cèdent des armes à feu sans restrictions doivent fournir certains renseignements au registraire des armes à feu plutôt qu’au contrôleur des armes à feu. 

· Également, conformément aux changements apportés par le projet de loi C‑10A, le règlement apporte lui aussi des modifications pour reconnaître que les municipalités peuvent maintenant acquérir des armes à feu et d’autres articles dont l’acquisition est réglementée. 

· Si l’on détermine que les renseignements que renferme le Registre canadien des armes à feu sont complets et exacts, les cessions entre particuliers d’armes à feu sans restrictions n’exigeront pas de vérification.

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

11)
Règlement modifiant le Règlement sur les armes à feu des agents publics
· Une agence de services publics pourrait maintenant demander plus d’un numéro d’identification d’agence.  Cela permettrait à différents détachements du même service de police d’obtenir leur propre numéro.

· Le règlement réduit le volume de renseignements qu’une agence doit inclure dans son inventaire initial d’armes à feu protégées. 

· Les modifications qu’il renferme réduisent également les exigences en matière de présentation de rapports imposées à l’Agence des douanes et du revenu du Canada. 

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

12)
Règlement modifiant le Règlement sur les permis d’armes à feu
· Le règlement ajoute des définitions pour les termes « arme à feu prohibée » et « cession ».

· Il permettrait aussi de délivrer des permis pour mineur à des non-résidents.

· Il prévoit des dispositions portant sur le renouvellement des permis.  Les exigences deviennent les mêmes pour le renouvellement d’un permis de possession seulement et d’un permis de possession et d’acquisition.

· Les personnes titulaires d’un permis de possession d’armes à feu, ce qui inclut un permis de possession pour mineur, n’auront plus à attendre 28 jours avant de pouvoir obtenir un permis de possession et d’acquisition. 

· Le règlement supprime les dispositions portant sur les permis d’acquisition pour les arbalètes. 

· Il modifierait les dispositions sur les avis au conjoint pour refléter la Loi sur la modernisation de certains régimes d’avantages et d’obligations.  Un conjoint inclurait aussi maintenant une personne avec qui on vit en union conjugale depuis moins d’un an. 

· Le règlement ajoute de nouvelles fins visées pour les permis d’entreprise.  Par exemple, les entreprises auraient la permission de vendre à des citoyens ayant des droits acquis des armes à feu prohibées qu’elles auraient en inventaire et auxquelles correspondraient des droits acquis spécifiés. 

· Le règlement supprime les renvois au courrier certifié pour refléter le fait que Postes Canada n’offre plus ce service.  On pourra continuer à envoyer par courrier recommandé ou par messager des avis de refus et de révocation des autorisations.

· Conclusion : Ne semblerait pas soulever la controverse.

13)
Règlement modifiant le Règlement sur les droits applicables aux armes à feu 

· Le règlement prévoit un droit au prorata lorsqu’un permis d’armes à feu est délivré pour une période inférieure à la période maximale pour laquelle il peut l’être.

· Il supprime les renvois aux droits à payer durant l’application de la législation sur les armes à feu afin d’inciter les gens à s’y conformer. 

· Le droit pour un non-résident d’obtenir une confirmation d’une déclaration est porté de 50 $ à 70 $.  Il faudrait noter que, suivant les changements apportés par le projet de loi C‑10A, un non-résident peut maintenant obtenir une confirmation d’une déclaration lui permettant d’importer des armes à feu pendant une période de validité d’un an plutôt que de 60 jours. 

· Les droits de permis d’entreprise ont été remaniés et certaines activités distinctes ont été regroupées plutôt qu’indiquées séparément – Les entreprises ne formuleront encore une demande de permis que pour les fins précises que celles-ci ont besoin.  

· Les droits semblent avoir augmenté, mais, en fait, leur augmentation est le résultat des nouvelles périodes de validité des permis d’entreprise prévues dans le projet de loi C‑10A plutôt qu’une augmentation annuelle réelle – Les périodes de validité, qui étaient d’un an, sont généralement prolongées de deux autres années.

· Les droits relatifs aux autorisations de port d’armes ont augmenté : une autorisation de port d’arme, par exemple, pour protéger la vie passe de 100 $ à 115 $. 

· Conclusion : Les entreprises qui offrent des services aux non-résidents seront préoccupées de l’augmentation des droits applicables aux non-résidents. 

14)
Règlement modifiant le Règlement sur l’importation et l’exportation


d’armes à feu (particuliers)
· Bien des modifications à ce règlement sont le résultat de changements apportés aux dispositions en matière d’exportation et d’importation du projet de loi C‑10A.  De nouvelles procédures relatives à l’importation et à l’exportation ont été prévues dans ce projet de loi; il faut donc ajuster le règlement pour refléter ces changements. 

· Le règlement prévoit de nouvelles procédures relativement à l’importation d’armes à feu par les non‑résidents, que ces derniers possèdent un permis d’armes à feu ou n’en aient pas.  Tout spécialement, les non‑résidents qui ne possèdent pas de permis et qui désirent entrer au Canada avec des armes à feu peuvent obtenir un formulaire de déclaration prétraité à présenter aux douanes.

· Le règlement prévoit de nouvelles procédures relatives à l’exportation d’armes à feu par les non‑résidents.  L’une de ses nouvelles dispositions obligera les non‑résidents à déclarer la date d’exportation d’une arme à feu au moment de son importation.

· Le règlement prévoit aussi une nouvelle procédure relative à l’exportation d’armes à feu par les résidents. 

· Il prévoit également une nouvelle procédure relative à l’importation d’armes à feu par les résidents. 

· Il ajoute une nouvelle disposition exigeant l’autorisation du registraire des armes à feu pour importer certaines pièces d’une arme à feu : un barillet, une glissière, une culasse mobile, un bloc-culasse ou un canon d’arme à feu.  Il crée une nouvelle infraction relativement à l’importation de pièces d’armes à feu.  Les modifications se rattachent aux conventions internationales dont le Canada est signataire. 

· Conclusion : Il est certain que les nouvelles dispositions portant sur l’importation de pièces d’armes à feu soulèvent la controverse tant au sujet de l’obligation d’obtenir une autorisation qu’à propos des droits en jeu (de 20 $). 

15)
Règlement modifiant le Règlement sur les autorisations d’exportation


ou d’importation d’armes à feu (entreprises)
· Bien des modifications à ce règlement sont le résultat de changements apportés aux dispositions en matière d’exportation et d’importation du projet de loi C‑10A.  De nouvelles procédures relatives à l’importation et à l’exportation ont été prévues dans ce projet de loi; il faut donc ajuster le règlement pour refléter ces changements.

· L’obligation qu’un code à barres contenant la description des biens soit placé sur l’emballage des biens qui doivent être exportés est supprimée lorsque le registraire des armes à feu délivre une autorisation d’exportation – Une copie de la lettre de transport sera suffisante. 

· Les permis pour exporter des armes à feu qui sont délivrés aux termes de l’article 7 de la Loi sur les licences d’exportation et d’importation seront considérés comme des autorisations d’exporter aux fins de la Loi sur les armes à feu. 

· L’obligation qu’un code à barres contenant la description des biens soit placé sur l’emballage des biens qui doivent être exportés est supprimée lorsque le registraire des armes à feu délivre une autorisation d’importer – Une copie de la lettre de transport suffira.  En plus, si au moment de formuler la demande d’autorisation, le numéro de série de l’arme à feu visé par cette demande n’existe pas ou est inconnu, l’entreprise devra fournir le numéro de série de l’arme, s’il en existe un finalement, au registraire des armes à feu, aussitôt qu’elle connaîtra ce numéro.

· Le règlement ajoute une nouvelle disposition exigeant l’autorisation du registraire des armes à feu pour importer certaines pièces d’une arme à feu : un barillet, une glissière, une culasse mobile, un bloc-culasse ou un canon d’arme à feu.  Il crée une nouvelle infraction relativement à l’importation de pièces d’armes à feu.  Les modifications se rattachent aux conventions internationales dont le Canada est signataire.

· Conclusion : Il est certain que les nouvelles dispositions portant sur l’importation de pièces d’armes à feu soulèvent la controverse tant au sujet de l’obligation d’obtenir une autorisation qu’à propos des droits en jeu (de 20 $).  Les droits sont plafonnés après les 250 premières autorisations à 5 000 $ par année.

CONCLUSION

Il est sûr que toute discussion relative à la législation sur les armes à feu au Canada soulève la controverse.  Bien des modifications susmentionnées sont nécessaires du fait des changements à la législation qu’a entraînés l’adoption du projet de loi C‑10A.  La plupart des modifications ont pour but de rationaliser le programme de contrôle des armes à feu au Canada et sont conçues pour profiter aux Canadiens qui s’intéressent aux armes à feu.  En général, les gens qui s’intéressent aux armes à feu appuient les aspects de la réglementation qui rationalisent le processus.  Ces gens craindraient, toutefois, que les modifications n’aient pas abordé bien des questions qu’ils ont soulevées dans le passé, en plus des questions susmentionnées. 
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